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Objet 
Ce document, réalisé par le RPO, a pour vocation de faire un état des lieux 
des pratiques et ainsi de proposer des solutions à l’accompagnement en 
salle de naissance des soins palliatifs. 

Domaine d’application 

Ce référentiel est à destination des établissements d’Occitanie ayant une 
activité de gynécologie-Obstétrique.  
Rédigé sous l’égide du Réseau de Périnatalité Occitanie, ce référentiel est 
proposé à titre indicatif, et ne saurait être opposable au cas où le praticien 
en charge du patient estimerait qu’une conduite différente serait plus 
appropriée, dans le cas général ou dans un cas particulier. 
 

Documents de référence • Protocole pédiatrie maternité du CHU de Toulouse  
• Protocole maternité du CHU de Montpellier 

Abréviations utiles RCF : Rythme Cardiaque Fœtal 
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I - Situations de soins palliatifs en salle de naissance 
 
Face aux difficultés médicales, morales et éthiques soulevées par la prise en charge et 
l’accompagnement vers un décès des enfants nés vivants aux limites de la viabilité (22-24 SA), une 
réflexion pluridisciplinaire a été conduite afin d’améliorer la prise en charge de ces enfants, soutenir les 
parents et les équipes obstétricales et néonatales 
 

1. Situation à la limite de la viabilité 
 

Ceci concerne une naissance entre 22 et 24 SA qui se situe dans une « zone grise » d’incertitude 
pronostique, si la décision de ne pas réanimer a été prise, en anténatal ou compte tenu d’autres facteurs 
à la naissance (poids < 500g, Apgar < 3, avis des parents…) ou si une réanimation débutée n’a pas 
permis une récupération satisfaisante. 
 
En dehors des situations d’urgence, une discussion pluridisciplinaire des données périnatales les plus 
objectives (taux de survie, taux des séquelles, limites des capacités de soins) replacées dans le 
contexte obstétrical (corticothérapie anténatale, naissance inborn ou outborn, grossesse unique ou 
multiple, anomalie du RCF, co-infection, retard de croissance et anomalie Doppler) et familial de cet 
enfant aura lieu. 
 
 Un RCF d’évaluation et une corticothérapie peuvent être réalisés un peu avant 24 SA. L’utilisation 

de la grille ABCD peut aider à la prise de décision : 
 

Classification 
 
Proposition de classification en 4 groupes : 
 
A : prise en charge déraisonnable 
B : prise en charge déconseillée mais acceptable selon l’avis des parents 
C : prise en charge conseillée mais abstention acceptable selon l’avis des parents 
D : prise en charge systématique par l’équipe 
 
 
 L’information est donnée aux parents par l’équipe obstétrico-pédiatrique. Les parents sont 

impliqués dans la réflexion éthique et leur avis est mentionné dans le dossier obstétrical. Un 
soutien psychologique leur est systématiquement proposé. 

 La décision médicale est consignée dans le dossier obstétrical. Elle doit faire l’objet d’une 
réévaluation régulière et rapprochée, si possible avec les mêmes professionnels. 

 
 

2. Situations inopinées, en urgence 
 

Les situations inopinées sont des situations d’asphyxie néonatale sévère avec échec de réanimation, 
syndrome poly malformatif sévère…. Ces décès doivent être humanisés, accompagnés et les parents 
soutenus pendant le temps qui sépare la naissance de la mort du nouveau-né. 
Raisonnement en fonction de l’âge gestationnel : 

 
• Avant 22 SA (et/ ou poids estimé < 500 g, référence OMS ; si terme ≥ 22 SA et PN 

estimé < 500 g, réfléchir au cas par cas) 
 
 Abstention de réanimation mais accompagnement.  

 
 Appel systématique au pédiatre de garde pour l’informer. 

 
 L’enfant est enveloppé dans un champ chaud, on propose aux parents qu’ils le prennent 

dans leurs bras selon leurs désirs. 
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 L’administration d’un traitement à visée antalgique et sédatif au nouveau-né n’est pas 
systématique, non immédiate et peut être retardée de plusieurs minutes en fonction de 
la situation et la tolérance des parents. 

 
 La durée de cet accompagnement sera modulée au cas par cas en fonction du confort 

de l’enfant et de la tolérance des parents.  
 

 Constituer des traces mémorielles (cheveux, bracelet, clamp, photos, empreintes) peut 
être proposé à la famille.  

 

 L’équipe médicale peut orienter la famille vers des associations afin d’être 
accompagnée. Ces possibilités sont bien sur recommandées pour les enfants nés 
moins tôt (lien vers associations en fin de référentiel). 

 
 
• De 22 SA à 22 SA + 6j 

 
 Abstention de réanimation mais accompagnement de l’enfant 

 
 Appel systématique au pédiatre de garde pour l’informer de la situation 

 
 L’obstétricien de garde, en présence de la sage-femme, informe les parents de la 

gravité de la situation. 
Le décès d’un enfant né vivant aux limites de la viabilité n’est pas immédiat et peut 
survenir à distance de sa naissance. 
 

 L’enfant est enveloppé dans un champ chaud, on propose aux parents qu’ils le prennent 
dans leurs bras selon leur désir. Si cela est trop difficile pour les parents, l’enfant peut 
être pris dans les bras par un soignant de l’équipe obstétricale. 
 

 L’administration d’un traitement à visée antalgique et sédatif au nouveau-né n’est pas 
systématique et / ou immédiate et peut être largement retardée de plusieurs minutes 
en fonction de la situation et de la tolérance des parents. On peut utiliser 
l’administration par voie nasale plutôt que par voie veineuse si cela est possible 
(cf. annexes n°1 et n° 2) 

 
 Il faut expliquer aux parents et aux soignants ce que sont les Gasps : ce sont des 

mouvements respiratoires réflexes survenant chez des enfants profondément 
hypoxiques et hypercapniques. Ils sont anxiogènes pour les parents et les soignants, 
probablement indolores d’où l’importance de la présence du pédiatre qui pourra 
rassurer l’équipe et les parents. Un traitement anxiolytique et antalgique peut être 
proposé. Lorsque les parents sont démunis, un relais par les soignants pour prendre 
le bébé dans les bras peut être nécessaire. Il faut limiter les stimulations nociceptives. 

 La durée de cet accompagnement sera modulée au cas par cas en fonction du confort 
de l’enfant et de la tolérance des parents. 
Constituer des traces mémorielles (cheveux, bracelet, clamp, photos, empreintes) peut 
être proposé à la famille. L’équipe médicale peut orienter la famille vers des 
associations, afin d’être accompagnée. Ces possibilités sont bien sur recommandées 
pour les enfants nés moins tôt. 
Lien vers l’annuaire des associations : Les associations - Mieux traverser le deuil 
(mieux-traverser-le-deuil.fr) 
 
 
 

https://mieux-traverser-le-deuil.fr/les-associations/
https://mieux-traverser-le-deuil.fr/les-associations/
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• De 23 SA à 23 SA + 6j 
 
 Après discussion, une prise en charge active peut être mise en œuvre, selon la décision 

obstétrico-pédiatrique et après information systématique et recueil de l’opinion des 
parents. 

 
 Dans ce contexte, le RCF peut être surveillé pendant le travail et la corticothérapie et 

une dose de sulfate de magnésium administrée sans délais. 
 

 En cas d’accompagnement, la durée de celui-ci sera modulée au cas par cas en 
fonction du confort de l’enfant et de la tolérance des parents. 
Constituer des traces mémorielles (cheveux, bracelet, clamp, photos, empreintes) peut 
être proposé à la famille. L’équipe médicale peut orienter la famille vers des 
associations afin d’être accompagnée. Ces possibilités sont bien sur recommandées 
pour les enfants nés moins tôt. 
Lien vers l’annuaire des associations : Les associations - Mieux traverser le deuil 
(mieux-traverser-le-deuil.fr) 
 

 
3. Situations issues du diagnostic prénatal 
 
Il s’agit de cas de diagnostic anténatal d’une malformation létale à court terme avec une décision 
d’accompagnement venant des parents et souhait de la famille de mettre en place un « projet 
de naissance en soins palliatifs » : 
 Pas d’arrêt de vie in utero à travers le corps de la mère 
 Temps de rencontre avec leur enfant “vivant” 
 Discuter l’enregistrement du RCF pendant le travail 

 
Le projet de naissance en soins palliatifs (voir référence bibliographie P. Bétrémieux) se travaille 
en amont en pluridisciplinaire, avec cheminement des parents en leur ayant expliqué toutes les 
éventualités qui peuvent advenir : décès en cours de travail, au moment de l’accouchement, en 
quelques heures ou quelques jours à semaines pour les préparer à toutes les éventualités. Très 
peu de maladies sont létales rapidement. Le lieu de naissance et d’hospitalisation de l’enfant 
doivent aussi être discutés en anténatal. Et discutés au cas par cas. 
 

 

II. Contenu du projet de naissance en soins palliatifs 
 
Les parents et l’équipe élaborent ensemble un « projet de naissance en soin palliatifs ». il a plusieurs 
fonctions :  

 Faire comprendre à ces couples que les soins palliatifs ont pour objectifs d’accompagner leur 
nouveau-né, d’assurer son confort et sa qualité de vie, de leur permettre de « profiter » de sa 
courte vie et non d’attendre son décès. 
 

 C’est un cadre contenant qui permet aux parents d’exprimer leurs souhaits, mais aussi aux 
équipes d’inscrire en regard ce qui est possible et ce qui ne l’est pas. 
 

 C’est un travail évolutif qui prend en compte les constatations médicales successives des 
différents examens de la grossesse ainsi que la progression de la pensée parentale 
 

 C’est un document destiné à être lu par les équipes en salle de naissance dans le but qu’elles 
adhèrent au projet, satisfassent, autant que faire se peut, les demandes parentales et 
respectent la cohérence éthique. 

https://mieux-traverser-le-deuil.fr/les-associations/
https://mieux-traverser-le-deuil.fr/les-associations/
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 Pour autant, ce n’est pas un document opposable, car il est rédigé avant la naissance ; même 

si l’équipe s’engage à s’en approcher au maximum, l’état de l’enfant réel à la naissance pourra 
orienter différemment les conduites médicales, ce qui est malgré tout très rare grâce à la qualité 
actuelle du diagnostic prénatal en France. 
  

 Ce document permet d’attester et de formaliser une indispensable cohérence et continuité 
spatiale (entre les différents professionnels concernés) et temporelle (entre les périodes anté-, 
per- et post-natale). Il prend aussi tout son sens pour les parents au moment où ils passent des 
équipes prénatales à des équipes per natales puis postnatale / pédiatrique. (Cf. Annexe 
4) 
 
 

III. Principes 
 

1. Assurer le confort du nouveau-né 
 

• Favoriser au maximum la proximité physique et émotionnelle des parents et du nouveau-né. 
• Mettre le bébé en confort affectif : peau à peau, bras des parents s’ils le veulent, cocon, 

environnement calme, lumière tamisée…. 
• Anticiper les Gasps : bien expliquer aux parents que les Gasps peuvent survenir avant le 

décès (voir précisions sur les gasps page 5) 
 

2. Lutter contre la douleur avérée 
 

Mise en place d’un KTVO ou voie intra rectale ou per os ou utiliser la voie nasale en accord avec 
le médecin. (Cf. Annexe 2) 

Chlorhydrate de morphine : 1mg= 1 ml injectable Laboratoires Lavoisier 

- 0,05 à 0,1 mg / kg IV, SC toutes les 2 à 4h 
- 0,01- 0,02 mg / kg / h IV continu 
- 0,5 – 1 mg / kg/ j PO toutes les 4 à 6 h ou intra-rectal 

Associé à Midazolam (Hypnovel®) : 0,05 mg / kg / h IV continu ou 0,2 à 0,3 mg IR 

On peut aussi utiliser Diazépam (Valium®) : 0,05 – 0,3mg IV, PO, IR, Kétamine, Nubain…. Les 
posologies sont à adapter aux besoins. 
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Tableau ci-dessous voie nasale :

 

Tableau 2 Analgésie–sédation par voie intranasale chez le nouveau-né : proposition d’indication et de posologie 

Concentration Ampoule Indications Posologie 
recommandée 

Délai d’action 
(minutes) 

Midazolam 1 mg/ml – Intubation en SDN sans 0,1–0,2 mg/kg 7–10 
 Ou VVP   
 5 mg/ml – IRM   

Fentanyl 50 μg/ml – Douleur procédurale : pose 1–2 μg/kg 10 
  VVC, drain   
  – Fond d’œil   
  – Soins palliatifs   

Sufentanil 5 μg/ml – Idem fentanyl 0,1–0,2 μg/kg 10 
Kétamine 10 mg/ml – Douleurs procédurales 2–4 mg/kg 15–20 

 Ou    
 50 mg/ml    

Dexmédétomidine 100 μg/ml – Fond d’œil 2 μg/kg 20–30 
  – IRM 4 μg/kg  

SDN : salle de naissance ; VVP : voie veineuse périphérique ; IRM : imagerie par résonance magnétique ; VVC : voie veineuse 
centrale  

 
 

3. Evaluation de la douleur 
 
Plusieurs échelles existent (voir annexe n°3). Pour le GRAEP, la plus pertinente en salle de 
naissance est l’échelle NFCS mais il faut que les équipes s’approprient les échelles en fonction 
de la situation. (Cf. Annexe 3) 
 

IV. Démarches administratives 
 

1. Enfant né vivant, non viable, décédé à la déclaration  
 

 Enfant né vivant, non viable, décédé à la déclaration Réf. 

 
 
 

Inférieur à 22 
SA 
Et 

<500g 
 

Acte (s)  
 CMA = Certificat médical d'accouchement (corps formé, y 

compris mal formé, IMG, hors seuil viabilité)  
 AESV = Acte d'enfant sans vie  
 

Décret du 20/08/2008  
Modèle cerfa n°13773*02  
Article 79-1 du code civil  

Devenir du corps  
 Autopsie/caryotype possible (consentement de la mère suffit)  
 Transport de corps réglementé recommandé  
 Funérailles possibles par la famille ou par l'établissement 

(Jardin du souvenir), les parents ont 10 jours pour décider de 
l’organisation des obsèques  

Loi du 6/08/2004 relative à 
la bioéthique, art.27  
 

Droits sociaux  
 Enfant n'est pas une personne juridique  
 Inscription à l'Etat civil (registre décès), nom et prénom, 

inscription livret de famille non obligatoire et sans délais limite 
(sauf si obsèques) 

 Pas de droits aux congés parentaux, pas de prime de naissance 

Circulaire inter ministérielle 
du 19/06/2009  
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2. Enfant né vivant, viable, décédé avant la déclaration  
 

 

 Enfant né vivant, viable, décédé avant la 
déclaration 

Réf. 

 
 
 
 
 
 
 

≥ 22SA 
Et/ou 

≥ 500g 

Acte (s)  
 Certificat d’enfant né vivant et viable et décédé à la 

déclaration à l’Etat civil  
 Acte de naissance et acte de décès 

 

l’art.79 du code 
civil 

Devenir du corps 
 Autopsie/caryotype possible (consentement du ou des 

parents)  
 Transport de corps réglementé recommandé  
 Funérailles par la famille obligatoire 
 Possibilité de faire appel aux services sociaux, la CAF ou les 

municipalités afin d’avoir des aides pour les familles 
Mon enfant est décédé | Bienvenue sur Caf.fr 
 

Loi du 06/08/2004 
relative à la 
bioéthique  

Droits sociaux  
 Enfant est une personne juridique (succession)  
 Inscription à l'Etat civil : déclaration de naissance (délais de 

5 j) et certificat de décès  
 Filiation et prénom obligatoire, livret de famille  
 Droits aux congés parentaux, prime de naissance 
 

Circulaire inter 
ministérielle du 
19/06/2009  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-haute-garonne/offre-de-service/accident-de-vie/mon-enfant-est-decede
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3. Devenir du corps pour les enfants < 22 SA, modèle de prise en charge (à 
adapter à chaque établissement) 

 
 

Logo 
établissement DEVENIR DU CORPS  

 
 

Madame : ………………………………………………………………….  

(Nom, prénom) 

Monsieur : ………………………………………………………………… 

(Nom, prénom) 

 Nous souhaitons organiser les obsèques de notre enfant 

 Nous laissons à l’établissement ……………………………. le soin de faire pratiquer une 
incinération du corps de notre enfant, au-delà d’un délai de 10 jours pendant laquelle je 
peux revenir sur ma décision, prorogés de 4 semaines en cas d’autopsie 

 Nous reconnaissons avoir été informés que nous ne pourrons pas récupérer les cendres.  

Adresse à laquelle devront être communiquées les informations relatives à la crémation : 

N° et rue ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal et ville …………………………………………………………………………………………………….. 

Date : …………………… 

 

Signature de la mère       Signature du père* 

 

* Ce document peut être rempli par la mère seule 
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V. Accompagnement des parents et de la famille 

Si le deuil périnatal est un sujet difficile, les modalités d’accompagnement des familles ont évolué. 
Aujourd’hui, la perte d’un nouveau-né est un évènement dont la potentialité traumatique sur le 
couple, la fratrie, la famille est reconnue.  
 
Une attention particulière doit être apportée aux modalités de la rencontre avec l’enfant, de 
l’accompagnement vers le décès mais également aux rites et cérémonies conduisant aux 
funérailles. 
Ne pas parler des sujets tristes, revient souvent à générer du silence, voire des tabous, et à laisser 
les familles seules face à leur chagrin et leurs difficultés. 
 
Souvent, l’entourage ne sait pas comment réagir et il arrive que certaines personnes ne 
comprennent pas toujours ces enjeux.  
Au-delà de l’accompagnement des parents, il est aussi important d’accorder à la fratrie une 
attention particulière dans la traversée de cette épreuve pour que chacun puisse cheminer et 
exprimer librement ses ressentis qui ne seront pas nécessairement les mêmes. 
 
Ouvrir précocement avec les parents un dialogue attentif sur la famille, la fratrie est un facteur 
protecteur qui peut faire socle à la remise en mouvement de leur capacité d’élaboration et 
d’anticipation parentale 

 
1. Points communs : 

 
• Le contexte de survenue du décès (brutalité, rapidité des évènements, histoire familiale de 

décès…) peut mettre en difficulté les parents pour répondre aux besoins de la fratrie et 
des professionnels  

• En cas de fragilité des liens familiaux, il est observé un renvoi de culpabilité sur les 
parents, ce qui augmente leur détresse. 

• Une attention particulière est à porter en fonction de l’âge de la fratrie, des situations de 
familles recomposées… 

• Des supports d’accompagnement sont disponibles et accessibles afin d’évoquer toutes les 
questions avec les familles (sites internet, livrets d’accompagnement) 

• L’abord et l’accompagnement de la famille doit être assez complet 
- Un coffret personnalisé existe dans certains services, est remis aux 

parents (outil de création par parents et professionnels) avec prénom de 
l’enfant écrit, affaires du bébé, empreintes, photographies, adaptation et 
investissement variable en fonction des parents 

- Des photographies peuvent être faites par les soignants (appareil du 
service dédié) ou par des photographes professionnels (à titre d’exemple 
https://www.souvenange.fr, photos « artistiques » non intrusives, remises 
à la consultation post-décès) 

 
 

2. Accompagnement des parents et de la fratrie si décès en salle 
d’accouchement 

 
 Si IMG/MFIU, le rôle des pédiatres est plus discret, leur rôle est à approfondir. 
 En cas d’événements obstétricaux très précoces ne faisant pas l’objet d’explorations 

médicales, le retentissement émotionnel n’en est pas moins important et il est nécessaire 
d’anticiper la place de la fratrie et qui le fait dans ces moments-là.  

 Il n’y a pas de consultation avec psychologue systématique si décès très précoce mais 
toujours informer la famille d’une possibilité de consultation psy (surtout si décès entre 12 
et 24SA). 

 
 
 

https://www.souvenange.fr/
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3. Accompagnement des parents et de la fratrie en salle de néonatologie 
 

• Il est possible d’informer de l’accueil de la fratrie et proposer, en fonction de l’âge de 
l’enfant, de montrer des photos (même si enfant décédé jamais vu), ou de venir voir le 
corps 
 

• Certains centres proposent des consultations systématiques en binôme de la famille 
après 3 mois par un pédiatre et un psychologue ; Le parcours de l’enfant décédé est 
repris, les photographies, carnets de santé, résultats d’examens, compte-rendu 
d’hospitalisation, sont remis. Ces consultations peuvent être faites en distanciel au plus 
près des besoins des parents. Dans ce cas, les documents, comptes-rendus d’examens 
sont envoyés aux parents en amont. Cette consultation peut être ouverte à d’autres 
personnes de l’environnement familial ou à d’autres professionnels engagés dans le suivi 
médical de la famille. 
 
 

• Certains centres proposent un appel téléphonique systématique par pédiatre référent 
environ 1 mois après le décès, et proposent : 
 

  Une consultation avec pédiatre référent 
 

 Un entretien post natal précoce à partir de la 4eme et la 8eme semaine. 
 

 Si besoin une consultation avec un psychologue 
 

• Il faut impliquer les pédiatres, médecins généralistes qui suivent la fratrie dans le suivi 
(élément de continuité) et sage-femmes de proximité. Si le décès est très précoce, il faut 
initier l’accompagnement avec une sage-femme de proximité. Il faut souligner 
l’importance de l’EPP (Entretien Prénatal Précoce) et de l’EPNP (Entretien Postnatal 
Précoce). 

 
• Concernant les grossesses multiples, le vécu parental est très spécifique en cas de décès 

d’un jumeau. Il y a le décès de la gémellité et le décès de l’enfant décédé. 
 

 

VI.  Accompagnement des équipes soignantes 
 

1. Formation  
 

Une formation des internes est prévue dans certains centres, pour les soins palliatifs, et à 
l’accompagnement de fin de vie, aussi pour l’accompagnement des familles, avec des 
fiches de situations différentes. 
 
La formation est très hétérogène suivant les établissements. Il faut sensibiliser les 
services formations des établissements pour qu’ils mettent la formation des soignants 
dans l’accompagnement des familles face au deuil périnatal dans le plan de formation : 
 

 Importance de l’EPP et de l’EPNP. 
 Formation initiale : éthique et décès néonataux sur CHU de Montpellier et 

Toulouse. 
 Programme national pour les sage-femmes mais formation dépend de chaque 

école, plus ou moins abordé. 
 Auxiliaires puer sont également formées via plan de formation continue par 

organisme GIPSE (CHU Toulouse) 
 Il existe des formations pluridisciplinaires qui peuvent être intéressantes 
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 Formation des professionnels à l’accompagnement du deuil périnatal                     ( 
Association SPAMA) 

 
 

2. Organisation et transmission inter hôpitaux 
 

Il faudrait essayer de mettre en place un protocole.  
Il est important de faire un débriefing avec l’équipe de soins palliatifs et les différents 
intervenants mais cela nécessite une coordination des cadres. 
Il y plusieurs angles à considérer : 
 L’angle des parents : que s’est-il passé ?  Y aura-t-il des risques de récidive si une 

autre grossesse survient ? Accompagnement de la douleur 
 L’angle de l’équipe soignante : restitution de l’évènement à faire le plus tôt possible, 

mise en place de RETEX, CREX, RMM et prévention 
 

3. Lien entre le professionnel libéral et les maternités 
 

Ce lien entre libéraux et maternités est nécessaire et participe à la continuité de l’accompagnement 
des parents 
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VII. Annexes 
 
Annexe 1
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 4 

 
Fiche soins palliatifs néonatal 

Renseignements administratifs 

Mère : Père : 

DDN : 

Début de grossesse :  Terme prévu : 

Lieu d’accouchement souhaité : 

Equipe référente des parents 

Médecin traitant : Sage-femme : 

Echographiste (CPDPN) : Pédiatre 

Psychologue :  Spécialiste : 

Obstétricien/maternité d’origine : Enfant Do : 

Pédiatre référent du lieu de naissance : 

Pathologie suspectée / diagnostiquée 

 
Description clinique et complications éventuelles 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Douleurs et inconforts prévisibles 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Explorations réalisées en anténatal 
- Caryotype/ BT/PSF 

 
 

- Autres explorations 
 

 
 
 
 

- Explorations non souhaitées par les parents 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivi psy en anténatal :  souhaité   réalisé        non souhaité  
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Entretiens 
Date : 
 
 
 

Professionnels : Accompagnant  
Conjoint  
Interprète  
Autre  

Commentaires :  
 
 
 
 
 

Date : 
 

Professionnels : Accompagnant  
Conjoint  
Interprète  
Autre  

Commentaires : 
 
 
 
 
 

Date : 
 

Professionnels : Accompagnant  
Conjoint  
Interprète  
Autre  

Commentaires : 
 
 
 
 
 
 

 
En salle de naissance 

 
Prévenir le jour : 
 
Prévenir la nuit : 
 
Souhaits parentaux : 
 
 
 
 
 
 
Enregistrement du rythme cardiaque fœtal pendant le travail : 
Intermittent     continu    bruits du cœur     pas d’enregistrement  
Si anomalie du RCF, conduite à tenir : 
 
 
 
 
Césarienne pour indication fœtale          oui      non  
Analgésie péridurale souhaitée                oui      non  
Accompagnants autres que le conjoint :  
 
 
 
 
 
Accueil du bébé, souhaits parentaux : 
Peau à peau       oui        non      ne sait pas  
Mise au sein       oui        non      ne sait pas  
Photographies    oui        non      ne sait pas  
Rituel religieux    oui        non      ne sait pas       Détails :  
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Accompagnement dans le service d’hospitalisation 
Service envisagé :  
 
 
 
Examens complémentaires nécessaires : 
 
 
 
 
 
Scope envisagé     oui        non  
Allaitement maternel    oui       non      ne sait pas  
Alimentation sur sonde   oui    non    ne sait pas  
Pose d’une voie veineuse   oui  non  
Voie d’administration des antalgiques envisagée : 
 VVP       intra rectale       sublinguale      sonde nasogastrique     autres : 
 
 
Passage du représentant du culte souhaité     oui     non     Précisions : 
 
 
 
 
 
Accompagnement psychologique     oui       non  
Souhaits vis-à-vis de la fratrie, entourage : 
 
 
 
 
Retour à domicile envisagé   oui    non    ne sait pas  
Traces mémorielles souhaitées : 
Photos, films    oui     non  
Carnet de santé    oui      non  
Empreintes    oui     non  
Mèche de cheveux    oui  non  
Bracelet de naissance    oui     non    

 

Décès 

Rituel souhaité      oui      non     ne sait pas  
Autopsie   oui      non     ne sait pas  
Souhaits et questionnements parentaux en lien avec l’accompagnement de leur enfant : 
 
 
 
 
 
Info SPAMA donnée     oui    non  
Relais de PEC : 
HAD oui     non  
CHG   oui    non    lequel : 
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VIII. Bibliographie : articles généraux sur le deuil périnatal 
 

 Stabilité de la mortalité périnatale entre 2014 et 2019   ER1199.pdf (solidarites-sante.gouv.fr) 
 

 Rapport Euro-Peristat : état des lieux de la santé périnatale (novembre 2022) ...  

 
 Propositions for périnatal care at extremely low gestational ages - Working group on 

"Extremely low gestational ages" for SFMP, CNGOF, and SFN. Ancel PY, Breart G, Bruel H et 
al. Gynecol Obstet Fertil Senol. 2020 Dec ;48(12) :850-857 

 

 Sédation et analgésie intranasale chez le nouveau-né. Milési C, Baleine J, Cambonie G.  
Perinat. 2021 13 : 150-156. 

 
 Prise en charge palliative périnatale de nouveau-nés en salle de naissance : à propos de 40 

observations. Que peut-on améliorer ?Inès De Montgolfier, Valérie Champion, Marie-Sophie 
Chavet, Delphine Mitanchez.  Revue de Médecine Périnatale 2018/3 (Vol. 10), pages 137 à 
146  Prise en charge palliative périnatale de nouveau-nés en salle de naissance : à propos de 
40 observations. Que peut-on améliorer ? | Cairn.info 

 

 L’accompagnement des parents face à une mort annoncée en périnatalité. Storme L, de 
Mezerac I. Cahiers de la puéricultrice. Janvier 2013. N° 263 CP263_P27-30_INT.pdf 
(association-spama.com) 
 

 
 Accompagner l'enfant sur le chemin du chagrin. Romano H· 2009    Le Journal des 

psychologues, 2009/10 (n° 273), p. 48-53. Accompagner l'enfant sur le chemin du chagrin | 
Cairn.info 
 

 Le projet de naissance en soins palliatifs dans les situations de malformations fœtales sévères  
- P.Bétrémieux 
 

 Anticipation, angoisse signal et parentalité – S. Missonniers pages 43 à 66 dans le livre “ La 
vie psychique du bébé” de Denis Mellier et al. Ed. Dunod 

 
IX. Articles, liens, livres, sites sur l’accompagnement des parents 

et de la fratrie en cas de deuil en période périnatale  
 

• Context of neonatal death and parental anxiety and depression BMC Palliative Care 2023. 
Cambonie G, Desage C, Thaller P et al. BMC Palliative Care 2023. 22 :58. 
 

• Lien vers l’annuaire des associations : Les associations - Mieux traverser le deuil (mieux-
traverser-le-deuil.fr) 

 
• Plate-forme « La vie, la mort… On en parle » Texte de P Betremieux 

              Parler de la mort périnatale - La vie, la mort... on en parle ? (lavielamortonenparle.fr) 

 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/ER1199.pdf
https://presse.inserm.fr/rapport-euro-peristat-etat-des-lieux-de-la-sante-perinatale-en-france-par-rapport-aux-autres-pays-europeens/65817/
https://www.cairn.info/publications-de-In%C3%A8s-De-Montgolfier--136371.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Val%C3%A9rie-Champion--718686.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Marie-Sophie-Chavet--718687.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Marie-Sophie-Chavet--718687.htm
https://www.cairn.info/publications-de-Delphine-Mitanchez--8342.htm
https://www.cairn.info/revue-de-medecine-perinatale.htm
https://www.cairn.info/revue-de-medecine-perinatale-2018-3.htm
https://www.cairn.info/revue-de-medecine-perinatale-2018-3-page-137.htm
https://www.cairn.info/revue-de-medecine-perinatale-2018-3-page-137.htm
https://www.association-spama.com/files/CP263_De-Mezerac.pdf
https://www.association-spama.com/files/CP263_De-Mezerac.pdf
https://www.cairn.info/revue-le-journal-des-psychologues-2009-10-page-48.htm
https://www.cairn.info/revue-le-journal-des-psychologues-2009-10-page-48.htm
https://www.cairn.info/revue-le-journal-des-psychologues-2009-10-page-48.htm
https://mieux-traverser-le-deuil.fr/les-associations/
https://mieux-traverser-le-deuil.fr/les-associations/
https://lavielamortonenparle.fr/category/la-mort-perinatale/#ressources
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• Groupe d’enfants CHU Toulouse « Histoire d’en parler », enfants de 6-18 ans 
« Histoire d'en parler », groupes d'entraide pour enfants endeuillés - Centre Hospitalier 
Universitaire (CHU) de Toulouse (chu-toulouse.fr) 

• SOS Prema :  
SOS Préma • Association d'aide aux familles d'enfant prématuré (sosprema.com) 
Tel : 0811 886 888 Une ligne à l’écoute des familles (prix d’un appel local). Permanence 
téléphonique du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h. 

• Naitre et vivre est une association d’accompagnement de parents endeuillés 
Naître et vivre, association de lutte contre la mort inattendue du nourrisson et 
d'accompagnement de parents endeuillés (naitre-et-vivre.org)                               

(Écoute téléphonique : 01 47 23 05 08) 

• Accueil | Sparadrap 
L’association Petite Emilie est une association pour les personnes confrontées 
à une interruption médicale de grossesse et à un deuil périnatal. 

• Homepage | Petite Emilie (assoconnect.com) 

  

Quelques livres peuvent vous accompagner ainsi que votre famille (provenance : livret d’information 
du service de Pédiatrie néonatale et réanimation CHU de Montpellier) : 
 

• Deuil en Maternité. R-M. Toubin, J. Clutier Seguin. Editions Eres.                                                            
Deuil en maternité (editions-eres.com)  

• Un petit frère pour toujours, Marie-Hélène Delval, Bayard Jeunesse, 2010 
• Où es-tu Lulu ? Laurence Pérouème, Editions Naîve, 2012 
• Dis un jour moi aussi je mourrirai ? Jacques Arènes, Edition Fleurus, 1999 
• Un enfant pour l’éternité, Isabelle de Mézerac, Editions du Rocher, 2004 
• Deux petits pas sur le sable mouillé, Anne-Dauphine Julliand, Editions J’ai lu, 2013 

 
• Film « Et je choisis de vivre ». Et Je Choisis De Vivre 

  

 

 
 

https://www.chu-toulouse.fr/-histoire-d-en-parler-
https://www.chu-toulouse.fr/-histoire-d-en-parler-
https://www.sosprema.com/
https://naitre-et-vivre.org/
https://naitre-et-vivre.org/
https://www.sparadrap.org/
https://petite-emilie.assoconnect.com/page/1471220-homepage
https://www.editions-eres.com/ouvrage/3781/deuil-en-maternite
https://etjechoisisdevivre.fr/
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